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Nous procédons ce jour au rappel du produit suivant : Rosette de lyon 10 tranches 100g du fournisseur 
ROCHEBILLARD ET BLEIN (Numéro agrément sanitaire : FR 38.190.001 CE), du fait de l’absence de l’allergène 
LAIT au niveau de la liste des ingrédients suite à une erreur d’étiquetage. 
 

Produit concerné  Lot  DLC  Type de conditionnement 

Rosette de lyon 10 tranches 
100g  

T2709  26/12/2023  Barquette plastique 

 
Ces produits ont été identifiés avec une étiquette au verso non conforme : étiquette noix sèche sel sec en 
tranches avec absence de l’allergène LAIT dans la liste des ingrédients. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble de ce lot a été retiré de la commercialisation. 
Une partie de ces produits a cependant été commercialisée avant la mesure de retrait. Ces produits ont été 

uniquement commercialisés entre le 06/10/23 et le 14/10/23, au rayon libre-service uniquement dans les 

marchés Grand Frais suivants : Cormeilles en Parisis, Mennecy, Pontault-Combault et Evry. 

Il est donc demandé aux personnes allergiques aux protéines de lait ou intolérantes au lactose, qui 
détiendraient ce produit, de ne pas le consommer et de se présenter en magasin pour demander le 
remboursement. 

 
Nous nous tenons à la disposition de nos consommateurs pour toutes questions, par email à l’adresse : 

contact@grandfrais.fr  
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